




 

PRÉCA DES TRAVAUX 

 : 
 TOUS LES TRAVAUX A PROXIMITÉ  OU 

DE  GAZ NATUREL  
 TOUS LES TRAVAUX SUR LE RÉSEAU DE FIBRES OPTIQUES  

éviter, lors de vos travaux, tout dommage à nos installations. De ce fait, la ou les personnes chargée(s) 
de les réaliser  protège adéquatement les installations contre toute dégradation pouvant mettre en 
danger les biens et les personnes 
Nous vous rappelons la nécessité de prendre connaissance et de respecter le prescrit  
 

 du « 
de travaux effectués à proximité de celles-ci » (approuvé par le Gouvernement Wallon en date du 11 
février 1999). 

 À proximité de nos installations électriques, du  Règlement Général sur les installations 
électriques (RGIE) . 

 À proximité de nos installations de distribution de gaz, de , principalement 
.  

Les réseaux de câbles et conduites gérés par ORES sont étendus et adaptés de façon régulière, la durée de 
validité des plans annexés est donc limitée dans le temps. Cela signifie dès lors que si les travaux pour 
lesquels les plans annexés pas terminés dans les six mois 
à dater de la présente, il vous incombe de réitérer votre demande via le portail www.klim-cicc.be. 

 fournis, il vous appartient 
de demander des plans complémentaires afin de couvrir la zone des travaux. De même, si vous constatez 
dans la série des plans de repérage qui vous est envoyée, il vous manque un ou plusieurs plans, il vous 
appartient de les réclamer. 

Le bureau de d RES procède actuellement à une digitalisation des plans des 
installations de distribution de  localités. Il se peut donc que des redondances (voire, dans 
quelques rares cas, des différences) apparaissent entre certains plans. 

lesquels les câbles et/ou conduites doivent encore être posés 
peuvent faire partie de la série de plans mis à votre disposition. Ces plans sont identifiés  comme tels et vous 
sont transmis sous réserves  

Par mesure de précaution, il vous est indispensable de recueillir des informations complémentaires auprès de 
nos services au 078/78.78.00 à partir du moment où vos travaux se rapprochent de la 
de laquelle (lesquelles) ces projets sont prévus ou si vous avez le moindre doute en cas de redondance entre 
plans. 

Par ailleurs, les plans fournis ont une valeur strictement indicative et ne vous exonèrent 
pas de vos obligations légales et règlementaires de localiser les installations avant travaux 

(voir points 1 et 2). 
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1. Localisation des installations 

1.1. Les tracés et les cotes figurant sur les plans de repérage sont à 
considérer seulement comme des indications de nature à permettre la 
localisation des installations souterraines par sondages . Exécutez 
toujours ces travaux sans précipitation, de préférence à la bêche ou à la 
pelle. 
Marquez de manière visible les installations repérées pour faciliter le 
travail des machinistes. 

res conduites ou câbles peuvent se trouver au même endroit : 
 de 

télédistribution, conduites 
produits gazeux, peut-être aussi des installations de transpo  , 

pas repris sur nos plans et doivent eux aussi impérativement être localisés 
par le responsable du chantier. 

1.2. Il y a lieu de tenir compte du fait que les brides et certains accessoires des canalisations et 
branchements ne sont pas indiqués sur le plan et peuvent remonter à la surface (syphons, vannes, 
points de mesure de protection cathodique, etc.). 

1.3.  

ne signifie pas de facto  câbles. Si pour une raison quelconque, les 

informations nécessaires. 

1.4. Il est évident que les câbles et conduites ne sont jamais posés en ligne droite. Ils serpentent 
inévitablement sur la largeur totale de la tranchée. 

1.5. A proximité des cabines électriques, des armoires ou coffrets de sectionnement, des boites de 
jonctions ainsi que des poteaux avec remontée, les câbles débordent très 
général et peuvent présenter des écarts important avec présence de boucles. 

1.6. ouir leurs câbles 
et conduites à une profondeur comprise entre 0,60 et 1,00m (1,20m sous les routes Régionales), mais 
il se peut que certaines installations soient posées à moindre ou plus grande profondeur , dans ce cas 
une indication figure généralement au plan. ORES n

standard sur les plans de repérage étant donné que, dans de nombreux cas, cette 
profondeur peut varier par suite de tassements du sol, de travaux de nivellement, etc., et que la 
localisation impose de toute façon des sondages . Si toutefois une profondeur est indiquée sur le plan, 

et elle est donc 
purement indicative. 

1.7. Si, si vous 
constatez des discordances avec les informations qui vous ont été transmises, appelez-nous au 
078/78.78.00
suivant le jour de la demande, pour fournir toute information utile complémentaire. 
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2. Mesures à prendre concernant les branchements 

2.1. Les branchements ne sont pas, sauf exceptions, repris sur les plans de repérage ; il convient de partir 
du principe que chaque bâtiment ou éventuellement autre installation particulière (abris bus, panneau 
publicitaire, etc) est raccordé au réseau de distribution principal. Il vous revient dès lors de prendre 
toutes les précautions de ce fait. ( éventuelle sur les façades 
br  

2.2. convient de prendre les précautions 
nécessaires en ce qui concerne les branchements, étant donné que lesdits immeubles peuvent 
toujours être raccordés sur le réseau. Lors de travaux de ce genre, il est indispensable de prendre 
contact au préalable avec nos services  de ceux-ci. 

3. Autres mesures de prévention 

Les cas où des mesures de prévention spécifiques sont à prendre pour éviter tout  endommagement 
des câbles et/ou conduites gérés par ORES repris ci-dessous ne sont pas exhaustifs.  

rt et de prendre toutes les mesures de 
des dégâts aux infrastructures. 

Votre leitmotiv : protéger votre personnel, mais aussi les installations, à la 
fois celles gérées par ORES mais aussi celles des autres gestionnaires de 

câbles et canalisations, . 

et à proscrire l de brûleurs à proximité 
des câbles et conduites. 

3.1. Usage de feu  
L doit être fait usage de feu, les installations de gaz doivent toujours être protégées au moyen 

 flamme à 
 Cette règle reste valable même lorsque la conduite est 

partiellement enterrée (quelques centimètres de terre ne la protégeront pas de la chaleur !) 

 

3.2.  
ou au surplomb 

appropriés et ceci, après validation par ORES. En aucun cas, la stabilité du sous-sol ne peut être 
compromise. 

3.3. Traversée de murs 
Avant de percer, vérifiez ce qui se trouve dans l  mur et e celui-ci  ! 
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être rendu 
 

3.4. Repères 
Si au cours des travaux, vous avez dû déplacer des repères quelconques installés par ORES, il 
convient de les rep .  
Par ailleurs, si 
un couvre-câble, un treillis ou  trapillons,  nous vous fournirons, gratuitement et sur simple demande, 
une pièce de remplacement. 

3.5. Etançonnement des tranchées 
s 

mesures appropriées de consolidation des tranchées(voir figure ci-dessous). De même, lorsque les 
travaux requièrent de suspendre une canalisation , il y a lieu de disposer une bande de caoutchouc 

la canalisation ou le revêtement. 
stallations, notamment en y suspendant ou en 

y accrochant les autres câbles et/ou conduites. 

 

3.6. Distances de sécurité 
En matière de ligne électrique aérienne, la zone de sécurité est pour les installations de distribution 
de minimum 0,50 mètre en basse tension, 2,65 mètres en moyenne tension (poteau) et pour les 
installations de transport de 6,85 mètres minimum en haute tension  (support 
Elia). 

gardez 
vos distances ! 
Rappelez-
être électrisé ou amorcer un arc électrique ! 
Si vous devez travailler ou même seulement passer avec du matériel dans la zone dangereuse (dans 
un rayon inférieur aux distances reprises ci-dessus), vous devez obligatoirement : 

  (avoir réussi la formation relative aux actions et/ou 
aux mesures de sécurité à prendre pour travailler dans cette zone dangereuse). Cette 
habilitation est délivrée par le gestionnaire de réseau concerné. Et vous devez bien entendu 
prendre toutes les mesu  

 Si vous ne possédez pas cette habilitation, vous devez prendre contact avec le 
gestionnaire de réseau au 078/78.78.00 qui délivrera un document écrit, vous informant des 
mesures de sécurité à prendre pour pouvoir travailler dans cette zone dangereuse. 

Pour les câbles souterrains, la prudence est aussi de mise. Il est très difficile de distinguer  nu 

doute, ne prenez aucun risque et appelez le responsable de chantier ORES. 
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3.7. Forages 
Les travaux de forage ou de battage de palplanches à proximité des installations risquent 

couche protectrice reco  
Le procédé de travail devra dès lors être judicieusement choisi et concerté avec les services 
L exécution sera entourée de toutes les précautions nécessaires, spécialement en déterminant 

exact des installations. 

4. Remblayage 

4.1. Les installations à établir ne devront pas gêner ORES  ou dans 
e la clientèle

souterraines (c RES. Des boîtes de 
câbles, coffrets electriques ou autres
dessus de nos installations. 

4.2. Les parties les plus proches de canalisations gaz et de câbles souterrains ne peuvent se trouver à 
moins 0,10 m aux points de croisement et 0,20 m en parcours parallèle . Lorsque ces distances 

protection  
spéciales en accord avec nos services, par exemple : insérer un écran isolant fixé efficacement, de 
manière à éviter un glissement ultérieur , en cas de croisement, ledit écran  aura une longueur 
minimale de 50 cm. 

4.3. vert, le remblayage devra se faire avec du sable ou 
de la terre fine exempte de cailloux et de toute matière dure pouvant occasionner des dégâts au 
revêtement de protection des câbles ou des conduites. -
compactant réexcavables) directement au contact de nos canalisations gaz et/ou de nos 
câbles est strictement interdite 

4.4. 
aussi résistante que le sol existant avant vos travaux. Dans tous les cas, les remblais seront 

minimum, 20 cm de sable ou de terre fine soigneusement compactée en-dessous et au-dessus de la 
conduite ou du câble). on de tout matériau dur susceptible 

ger le revêtement de protection de nos installations. 

4.5. Les couvre-câbles, treillis de signalisation et protections mécaniques des conduites enlevés lors de 
terrassement, doive  
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RECOMMANDATIONS EN CAS DE DOMMAGES 

immédiatement de la fouille et de prévenir nos services techniques. 

 

 
gaz, éloignez les personnes présentes 
dans un périmètre de sécurité de 20 
mètres minimum au delà de la présence 
de gaz (olfactive ou mesurée). 
 Avertissez immédiatement les 

prévenez également le service 112 si 
nécessaire. Si vous utilisez un GSM, 
respectez le périmètre de sécurité 
impliqué ci-dessus 
 Ne remblayez pas la tranchée et 

ibre en 

immeubles voisins. 
 Toute flamme à proximité de la fuite 

doit être éteinte 
 Ne fumez pas, coupez les GSM 
  
 Prévenez les riverains en faisant 

fermer portes et fenêtres (frappez aux 
portes mais ne sonnez pas). 
 Ne laissez pas le public approcher de 

la fuite, une fois les pompiers présents, 
conformez-vous aux instructions 

 
 

tôle ou autre. 
 

crans. 
  

 

2.  ? 

 Ventilez et aérez les lieux au maximum 
 Surtout ne provoquez aucune étincelle  de GSM à moins de 20 
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3 à une 
installation électrique ? 

 

En cas de dégâts à une installation électrique, prévenez immédiatement les services 
 

 
distance. 

 
 

 
pas confirmé que le câble est hors tension. 

 Les câbles sont toujours supposés sous tension et donc dangereux. 

4.  ? 

 Ne touchez pas aux fibres 
 adhésif 
 Appelez le n° de téléphone 078/78.78.00 

5. Que faire en cas de dommages corporels ? 

 
blessures corporelles lors de travaux 

, 

Interne de Prévention et de Protection 
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PLANS DE SITUATION 

En fonction de votre demande, vous êtes susceptible de recevoir deux types de plans de repérage : 

 Plans de repérage informatisés (voir exemple ci-dessous) : 

 

Ces plans, 
 A à H ». 

 Plan de repérage non informatisés (voir exemple ci-dessous) : 

 

Ces plans sont des photocopies des calques, jadis dessinés à la main dans nos différentes régions 
 

cise et uniforme pour ce type de plans. 

pour en déterminer le fluide (à noter  les 
plans informatisés). 

Néanmoins, en cas de doute sur un symbole ou sur la nature du réseau présent sur le plan, vous pouvez 
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LÉGENDE ACCOMPAGNANT LES PLANS 

mentions suivantes : 

 Réseaux BT : ces plans reprennent les tracés de nos câbles électriques basse tension (230 à 1000 volts). 
 Réseaux EP : ces plans reprennent les tracés des   

Sur les plans BT & EP, les réseaux sont représentés par des traits continus gras. 

 Réseaux MT : ces plans reprennent les tracés de nos câbles électriques moyenne tension (6000 à 15000 
volts). 

Types de lignes présents sur les plans MT 

Réseau 6 kV 

Réseau 10 kV 

Réseau 13 kV 

Réseau 15 kV 

 Réseaux SI : ces plans reprennent les tracés de nos câbles de signalisation et télé-commande.  

Type de ligne présent sur les plans SI  

 Réseaux FO : ces plans reprennent les tracés de notre réseau de tubes fibre optique. 

Sur ces plans, le réseau est représenté par des traits continus gras. 

 

 Réseaux BP : ces plans reprennent les tracés de nos conduites gaz basse pression (21 à 100 millibars). 
 Réseaux MP : ces plans reprennent les tracés de nos conduites gaz moyenne pression (4 à 15 bars). 
 Réseaux PC : ces plans reprennent les tracés de nos câbles électriques de protection cathodique. 

Types de lignes présents sur les plans Gaz 

Moyenne pression 4 bars 

Moyenne pression 15 bars 

 

Basse pression 21-25 mbar 

Basse pression 100 mbar 
 

Protection cathodique 

 Conduites de gaz Cross-Country : ces conduites peuvent être à une distance significative des bords de 
routes (pose en terre-plein, le  

 

 Réseaux Hors-Service dans le sol : Ces plans reprennent les tracés de 
nos installations hors-service dans le sol. Ce statut ne vous exonère pas des prescriptions de mise pour les 
réseaux en service. 
Réseaux électriques (MT/BT/EP/PC) HS 

 Réseau signalisation HS 
 Réseau fibre optique HS 
 Réseaux gaz (BP/MP) HS 
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Attention : 
Sur les plans fournis, en gaz, vous êtes susceptibles de retrouver des vannes, purges, siphons et prises de 
potentiel en protection cathodique représentés par les symboles ci-dessous : 

Vannes Purges Siphon 
Prises de potentiel 

protection cathodique 

  

 
 

  

 

 

 

 

 

 

  

fonction des différents travaux qui ont pu avoir lieu après leur pose, ces trapillons peuvent ne plus être visibles 
et une grande prudence est donc de mise. 

Sur les plans du Klim Plan Library uniquement, ceux-ci sont le plus souvent mis en évidence par un « donut » 
jaune tel que  -dessous : 

 


